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Ce mercredi 3 octobre 2007, les présidents de l’ANESF, la FNEK, la FNEO, la FNESI, 

l’UNAEE et la FAGE sont reçus par Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de la Santé, de la 
Jeunesse et des Sports concernant la réforme des études dans ces filières. Cette rencontre sera 
suivie, ce vendredi 5 octobre par un entretien avec Pierre-Louis Fagniez et Marie-Danièle 
Campion respectivement conseiller et directrice adjointe au cabinet de Valérie Pécresse, 
Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

 
Le 27 août dernier, ils avaient déjà été reçus par Yann Bubien, conseiller technique auprès 

de la Ministre Roselyne Bachelot. Ce dernier avait déclaré que les propositions de la FAGE 
étaient « légitimes et réalistes ». Les propositions de la FAGE concernant l’intégration des 
formations de Santé à l’Université sont : 

� Définir un cadre national établi par la co-tutelle ministérielle 
� Créer une Commission Pédagogique Nationale pour chaque filière de Santé intégrant 

l’Université 
� Créer des composantes universitaires pour ces filières 
� Délivrer des Diplômes Universitaires d’Exercice co-signés par les Ministères de tutelle 
� Créer un statut d’enseignant-praticien pour la mise en œuvre du programme de 

formation pour ces filières 
 
Lors des rendez-vous du mercredi 3 et du vendredi 5 octobre 2007, la FAGE 

rappellera à la Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, ainsi qu’au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, la nécessité que représente l’intégration à 
l’Université des filières de Santé pour : 

� Intégrer les formations de Santé à la double mission des Universités (Enseignement et 
Recherche) 

� Renforcer la transdisciplinarité dès la formation initiale 
� Favoriser l’accès des étudiants à l’enseignement et à la recherche 
� Offrir le cadre le plus favorable pour une application effective des principes du Processus 

de Bologne 
� Obtenir une réelle démocratie qui prend en compte la représentation des étudiants 
� Faire du CROUS le seul interlocuteur pour la gestion des aides sociales 

 
L’ANESF, la FNESI, la FNEO, la FNEK et l’UNAEE, fédérations d’étudiants en Santé 

membres de la FAGE, attendent désormais que les deux ministères confirment leur 
volonté et appliquent ces propositions « légitimes ».  
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